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(54) Antenne imprimée multifonctions

(57) L'antenne imprimée multifonctions est destinée
à la réception d'ondes radio-électriques émises par les
systèmes de radionavigation GPS, GLONASS et MLS.
Elle comprend des premier (4), deuxième (13) et troi-
sième (16) patchs circulaires parallèles entre eux et su-
perposés dans cet ordre au dessus d'un même plan de
masse (3) qui leur est parallèle. Les centres des patchs
sont alignés sur un même axe z'z perpendiculaire au
plan des trois patchs, les patchs étant séparés entre eux
par des épaisseurs d'un matériau diélectrique formant
substrat (5,12,15) pour chacun des patchs. Les premier
(4) et deuxième (13) patchs forment avec le plan de

masse la structure antennaire de réception des ondes
GPS, GLONASS. La structure antennaire de réception
MLS est formée par les troisième (16) et deuxième (13)
patchs, le deuxième patch (13) servant également de
plan de masse pour la structure antennaire MLS. Le troi-
sième patch (16) de la structure MLS a un diamètre in-
férieur à celui des premier (4) et deuxième (13) patch
de la structure GPS, GLONASS, et les dimensions sur-
faciques du substrat diélectrique (15) séparant les troi-
sième (16) et deuxième patchs (13) sont inférieures à
celles du premier (4) et deuxième (13) patch.

Application ; Antennes GPS/GLONASS, MLS.
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Description

[0001] La présente invention entre dans le cadre gé-
néral du regroupement des fonctions radioélectriques
sur aéronefs.
[0002] Elle s'applique notamment à la réalisation
d'une antenne aéronautique suivant la technologie con-
nue des circuits imprimés multicouches, regroupant
d'une part, les fonctions de localisation par satellite des
systèmes travaillant dans la bande L des fréquences ra-
dioélectriques, connus sous les abréviations anglo-
saxonnes GPS L1 de "Global Positioning System" et
GLONASS de "GLObal NAvigation Satellite System" et
d'autre part, la fonction d'aide à l'atterrissage travaillant
dans la bande C des fréquences radioélectriques con-
nue sous l'abréviation MLS Omni de "Microwave Lan-
ding System".
[0003] Actuellement, les antennes liées à ces fonc-
tions sont distinctes et de technologies différentes. En
consultant les catalogues des antennes aéronautiques
de RAYAN et M/A-Com, il apparaît que les aériens des-
tinés au système MLS Omni sont du type "fouet quart
d'onde" tandis que les éléments rayonnants des systè-
mes GPS L1 ou GLONASS sont principalement formés
par des structures monocouches à microrubans du type
patchs imprimés sur des substrats à haute permittivité
diélectrique. En outre, quand la fonction GLONASS est
proposée à partir de l'antenne GPS, ses performances
ne sont pas certifiées.
[0004] Le but de l'invention est de pallier les inconvé-
nients précités en proposant une structure antennaire
multicouche unique, très compacte, adaptée aux con-
traintes aéronautiques et respectant les cahiers des
charges des fonctions GPS L1, GLONASS et MLS Omni
lorsqu'elles sont prises isolément.
[0005] A cet effet l'invention a pour objet, une antenne
imprimée multifonctions pour la réception d'ondes ra-
dio-électriques émises par les systèmes de radio-navi-
gation GPS, GLONASS et MLS, caractérisée en ce
qu'elle comprend des premier, deuxième et troisième
patchs circulaires parallèles entre eux et superposés
dans cet ordre au dessus d'un même plan de masse qui
leur est parallèle, les centres des patchs étant alignés
sur un même axe z'z perpendiculaire au plan des trois
patchs, les patchs étant séparés entre eux par des
épaisseurs d'un matériau diélectrique formant substrat
pour chacun des patchs, et dans laquelle les premier et
deuxième patchs forment avec le plan de masse la
structure antennaire de réception des ondes GPS,
GLONASS, la structure antennaire de réception MLS
étant formée par les troisième et deuxième patchs, le
deuxième patch servant également de plan de masse
pour la structure antennaire MLS, le troisième patch de
la structure MLS ayant un diamètre inférieur à celui des
premier et deuxième patch de la structure GPS, GLO-
NASS, et en ce que les dimensions surfaciques du
substrat diélectrique séparant les troisième et deuxième
patchs sont inférieures à celles du premier et deuxième

patch et en ce qu'elle comprend un premier fil de masse
reliant les centres du premier patch et du deuxième
patch au plan de masse dans une direction perpendicu-
laire au plan de masse, des premier et deuxième ports
de sortie reliés respectivement en des points du premier
patch par des trous métallisés traversant l'épaisseur du
substrat qui est interposé entre le premier patch et le
plan de masse et situés à une distance déterminé d du
centre du premier patch suivant deux directions x'x et
y'y perpendiculaires pour produire sur les premier et
deuxième ports de sortie des signaux en quadrature de
phase et un deuxième fil de masse reliant le troisième
patch en un point situé à une distance déterminée d' du
centre du troisième patch, au deuxième patch suivant
une direction perpendiculaire au plan de masse, un troi-
sième port de sortie étant relié par un trou métallisé au
centre du troisième patch au travers des épaisseurs des
substrats séparant les premier deuxième et troisième
patch.
[0006] L'invention a pour avantage qu'elle permet à
partir d'un même élément rayonnant constitué d'une an-
tenne imprimée à deux patchs circulaires superposés,
sur des substrats identiques, de réaliser les fonctions
des systèmes GPS L1 et GLONASS avec des perfor-
mances radioélectriques de réception qui sont confor-
mes à la norme ARINC 743A. Elle a aussi pour avantage
qu'elle permet d'obtenir la fonction MLS Omni avec une
seule antenne imprimée à patch circulaire et réception
centrale, fonctionnant sur un mode supérieur, le mode
TM020 dont le rayonnement est du type monopolaire ce
qui permet un regroupement des éléments rayonnants
par superposition.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à l'aide de la description qui suit,
faite en regard des dessins annexés qui représentent:
[0008] La figure 1 un schéma représentant le regrou-
pement par superposition selon l'invention d'une anten-
ne GPS L1, GLONASS et d'une antenne MLS Omni.
[0009] Les figures 2a et 2b un mode de réalisation
d'une antenne adaptée selon l'invention à la réception
d'ondes radioélectriques des systèmes GPS L1 et GLO-
NASS.
[0010] Les figures 3a et 3b l'adjonction d'une structure
antennaire adaptée à la réception d'ondes radioélectri-
ques du système MLS Omni.
[0011] Les figures 4a et 4b des courbes de gain de la
structure antennaire selon l'invention aux fréquences
1572 MHz et 1628 MHz de réception des signaux GPS
L1 et GLONASS.
[0012] La figure 4c les directions angulaires φ des
plans de relevé des gains utilisées pour le tracé des
courbes des figures 4a et 4b.
[0013] La figure 5 une courbe de gain de la structure
antennaire MLS de l'invention.
[0014] La figure 6 un mode de réalisation final de l'an-
tenne selon l'invention munie de prises coaxiales pour
l'acheminement des signaux détectés vers des circuits
de réception.
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[0015] L'antenne selon l'invention qui est représentée
suivant le schéma de principe de la figure 1 se compose
de deux structures antennaires superposées référen-
cées 1 et 2 au dessus d'un même plan de masse 3.
[0016] La structure antennaire 1 est adaptée à la ré-
ception des signaux en bande L des systèmes GPS ou
GLONASS alors que la structure antennaire 2 est adap-
tée à la réception de signaux du système MLS Omni.
[0017] La structure antennaire 1 est représentée aux
figures 2a et 2b en vue de dessus et en vue de profil
suivant la coupe aa'. Elle comporte un premier patch
composé d'un film conducteur 4 déposé sur la face su-
périeure d'un substrat diélectrique 5 dont la face
inférieure ,parallèle à la face supérieure est entièrement
métallisée pour constituer un plan de masse 3. Le film
conducteur 4 a une forme circulaire afin d'obtenir un dia-
gramme de réception à symétrie de révolution.
[0018] La propagation du champ électromagnétique
reçu par l'antenne à l'intérieur du substrat diélectrique
s'effectue suivant les modes de résonance TM100 et
TM001. Des liaisons coaxiales relient des ports de sortie
6 et 7 à des entrées 8 et 9 d'un coupleur 3 dB extérieur
10. Les ports de sortie 8 et 9 sont reliés respectivement
en des points A et B du film conducteur 4 par des trous
métallisés traversant l'épaisseur du substrat 5. Les
points A et B sont disposés respectivement sur deux
axes perpendiculaires x',x et y'y à une même distance
d du centre O du film conducteur 4 pour produire deux
signaux en quadrature de phase. Le signe du dé-
phasage entre les deux signaux en quadratures déter-
mine le sens droite ou gauche de la polarisation. Les
signaux appliqués sur les deux entrées 8 et 9 du cou-
pleur 10 ressortent recombinés en un seul signal sur la
sortie 11 du coupleur 10. Ce dernier est chargé de façon
connue par une résistance d'adaptation R.
[0019] Pour réduire de façon notoire l'épaisseur de
l'antenne lorsque par exemple des conditions particu-
lières d'aérodynamisme sont exigées un deuxième
substrat diélectrique 12 est placé au dessus du premier
film conducteur 4 et un deuxième patch sous la forme
d'un film conducteur circulaire 13 centré sur un axe z'z
passant par le centre O du film conducteur 4 et perpen-
diculaire aux plans des deux films conducteurs 4 et 13,
est déposé sur la surface extérieure du deuxième 12
substrat parallèlement au premier film conducteur 4.
[0020] Un fil de masse 14 relie le centre O du film 4
au plan de masse 3 de façon à assurer une bonne mise
à la masse galvanique de l'antenne sur l'équipement sur
lequel elle est destinée et pour ne pas perturber les mo-
des TM10 et TM01 de réception de l'antenne, leur com-
posante électrique verticale étant nulle en ce point.
[0021] Pour la réception de signaux MLS un troisième
substrat diélectrique référencé 15 sur les figures 3a et
3b est placé au dessus du film conducteur 13 et un troi-
sième patch sous la forme d'un film conducteur 16 de
forme circulaire centré sur l'axe z'z est déposé au des-
sus du substrat diélectrique 15. Dans cette configuration
le plan de masse de l'antenne MLS est constitué par le

deuxième film conducteur 13. Un fil de masse 17 paral-
lèle à l'axe z'z et à une distance d' de celui-ci, relie le
troisième film conducteur 16 au deuxième film conduc-
teur 13 au travers du substrat diélectrique 15. La récu-
pération du signal MLS est effectuée par une prise
coaxiale venant s'engager dans un trou métallisé 18 re-
liant le centre du film conducteur 16 au travers de
l'épaisseur des trois substrats 5,12 et 15.
[0022] Suivant ce mode de réalisation il est important
que le diamètre du film conducteur 16 formant le troisiè-
me patch soit inférieur à ceux des films conducteurs des
deux autres patchs et que les dimensions surfaciques
du substrat diélectrique 15 interposé entre les deuxième
et troisième patchs 13 et 16 soient inférieures à celles
du film conducteur des patchs 4 et 13.
[0023] Une représentation de l'antenne selon l'inven-
tion munis de prises coaxiales P1 P2 et P3 pour la
liaison des trous métallisés 6,7 et 18 à des circuits de
réception extérieurs est montrée à la figure 6 où les élé-
ments homologues à ceux des figures 3a et 3b sont re-
pérés avec les mêmes références. Cette disposition
permet d'assurer la liaison du fil de masse 14 par le con-
ducteur extérieur de la liaison coaxiale.
[0024] A titre indicatif, pour satisfaire le fonctionne-
ment du système antennaire selon l'invention à la fois
dans la bande L de réception des signaux GPS L1,
GLONASS et dans la bande C de réception des signaux
Omni, les dimensions suivantes peuvent être adoptées:

[0025] Constante diélectrique εr=3,2 pour les trois
substrats avec une valeur de 0,0025 pour la tangente
de l'angle de perte.

Diamètre du premier film conducteur 4,φ1=56,5 mm
Diamètre du deuxième film conducteur 13: φ2=56,5
mm
Diamètre du troisième film conducteur 16: φ3=40
mm
Distance d=16 mm
Distance d'=10 mm

[0026] Cette disposition permet d'obtenir des dia-
grammes de rayonnement de la fonction GPS L1, GLO-
NASS réalisée avec la structure des figures 2a et 2b qui
ne sont pas perturbés par la présence de la structure
MLS et qui satisfont la norme ARINC, Comme le mon-
trent les figures 4a et 4b, le gain de la structure GPS L1,
GLONASS aux fréquences 1572 MHz et 1628 MHz res-
te très supérieur au gain minimum requis par la norme
ARINC dans l'ensemble des directions de plan repré-
senté figure 4c, ayant en commun l'axe z'oz, le plan
d'origine étant celui qui contient l'axe x'ox. Le diagram-

Epaisseur du premier substrat: h1=3,2mm
Epaisseur du deuxième substrat: h2=3,2mm
Epaisseur du troisième substrat: h3=4,45mm
Epaisseur totale: h=11 mm
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me de rayonnement de la structure MLS qui est repré-
senté à la figure 5 apparaît toutefois modifié par rapport
à celui connu d'une antenne fouet quart d'onde, par un
renforcement intéressant du gain sur l'horizon à plus ou
moins 90° et l'apparition de deux creux aux angles de
site à plus ou moins 30°. Ce comportement s'explique
par l'élévation du centre de phase de l'antenne MLS qui
produit un effet "réseau" qui déforme les diagrammes.
[0027] Il est à noter qu'en utilisant des épaisseurs de
diélectriques plus importantes, conduisant à une épais-
seur totale h supérieure à 11 mm, des déformations plus
importantes du diagramme de rayonnement seront ob-
tenues avec une chute notable du gain sur l'horizon.

Revendications

1. Antenne imprimée multifonctions pour la réception
d'ondes radio-électriques émises par les systèmes
de radio-navigation GPS, GLONASS et MLS, ca-
ractérisée en ce qu'elle comprend des premier (4),
deuxième (13) et troisième (16) patchs circulaires
parallèles entre eux et superposés dans cet ordre
au dessus d'un même plan de masse (3) qui leur
est parallèle, les centres des patchs étant alignés
sur un même axe z'z perpendiculaire au plan des
trois patchs, les patchs étant séparés entre eux par
des épaisseurs d'un matériau diélectrique formant
substrat (5,12,15) pour chacun des patchs, et dans
laquelle les premier (4) et deuxième (13) patchs for-
ment avec le plan de masse la structure antennaire
de réception des ondes GPS, GLONASS, la struc-
ture antennaire de réception MLS étant formée par
les troisième (16) et deuxième (13) patchs, le
deuxième patch (13) servant également de plan de
masse pour la structure antennaire MLS, le troisiè-
me patch (16) de la structure MLS ayant un diamè-
tre inférieur à celui des premier (4) et deuxième (13)
patch de la structure GPS, GLONASS, et en ce que
les dimensions surfaciques du substrat diélectrique
(15) séparant les troisième (16) et deuxième patchs
(13) sont inférieures à celles du premier (4) et
deuxième (13) patch et en ce qu'elle comprend un
premier fil de masse (14) reliant les centres du pre-
mier patch (4) et du deuxième (13) patch au plan
de masse dans une direction perpendiculaire au
plan de masse (3), des premier et deuxième ports
de sortie (P1, P2) reliés respectivement en des
points (A, B) du premier patch (4) par des trous mé-
tallisés traversant l'épaisseur du substrat (5) qui est
interposé entre le premier patch (4) et le plan de
masse (3) et situés à une distance déterminé d du
centre du premier patch suivant deux directions x'x
et y'y perpendiculaires pour produire sur les premier
et deuxième ports de sortie des signaux en quadra-
ture de phase et un deuxième fil de masse (17) re-
liant le troisième patch (16) en un point situé à une
distance déterminée d' du centre du troisième patch

(16), au deuxième patch (13) suivant une direction
perpendiculaire au plan de masse (3), un troisième
port de sortie (P3) étant relié par un trou métallisé
(18) au centre (0) du troisième patch (16) au travers
des épaisseurs des substrats (5, 12, 15) séparant
les premier (4) deuxième (13) et troisième patch
(16).

2. Antenne selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la liaison constituée par le premier fil de mas-
se (14) est réalisée par le conducteur extérieur
d'une liaison coaxiale.

3. Antenne selon l'une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisée en ce qu'elle a une épaisseur
totale inférieure à 11 mm.
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